
Renseignements : Centre Communal d’Action Sociale
16 place de l’Hôtel de Ville
Tél. : 01 41 11 12 27 - www.asnieres-sur-seine.fr

SENIORS
ASNIÈRES

 

 
 

MOBILITÉ

POUR LES 

SENIORS 

SUR 

RENDEZ-VOUS 

1€
le trajet simple

VILLE D’ASNIÈRES-SUR-SEINE



des navettes sur réservation pour le déplacement 
des seniors asniérois et des personnes 
à mobilité réduiteLe SAM :
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Comment ça marche ?
Le SAM dessert toute la ville d'Asnières-sur-Seine sur rendez-vous.
• un trajet simple pour Asnières coûte 1 €,
• un aller-retour coûte 2 €.
Il dessert aussi les communes limitrophes énumérées ci-dessous,
uniquement pour les rendez-vous avec les médecins dans les hôpitaux
de jour (justificatif demandé) : Clichy - Courbevoie - Colombes - Bois-
Colombes - Gennevilliers - Argenteuil
• un trajet simple pour l’une des 6 villes limitrophes coûte 2 € ; 

un aller-retour coûte 4 €.

Quand fonctionne-t-il ?
Du lundi au samedi de 9h à 13h et de 14h à 17h30, sauf le jeudi matin.

Où le réserver ? 
La réservation est obligatoire.
• Vous devez contacter, un minimum de 48 heures à l’avance, 

la plateforme téléphonique des Services Techniques 
au 01 41 11 68 80.

• Vous devez communiquer votre nom et votre adresse de prise 
en charge ainsi que le lieu, le jour et l’heure auxquels vous
souhaitez être transporté.

Où acheter mes tickets ?
1) Directement au Centre Communal d’Action Sociale, 

auprès des agents administratifs ;
2) tous les après-midis de 14h à 17h 

au Club Zola, 3 rue du Capitaine Bossard ;
3) par téléphone, au numéro suivant : 

01 41 11 16 63 (il est demandé à la personne désireuse d’acheter 
des tickets de transmettre un chèque au Centre Communal d’Action
Sociale, avec le montant correspondant à la valeur des tickets ; 
le chèque doit être établi à l’ordre du Trésor Public). 

À savoir : les tickets doivent être remis directement au chauffeur.


